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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

DIRECTION DE LA COORDINATION
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau des Concours Financiers de l’Etat

Arrêté portant suppression d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de Limoges

LE PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2212-5 ;

VU le code de la route ;

VU le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies des organismes publics ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le  décret  n°2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,
notamment son article 238 ;

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics ainsi que le montant
du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies d’avances
auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n°03-843 du 7 avril 2003 portant création d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de Limoges ;

VU  l’arrêté préfectoral  du 20 février  2015 portant  renouvellement  des régisseurs titulaires et  suppléants
auprès de la régie de la police municipale de Limoges ;

VU la demande de suppression de la régie de recettes en date du 8 mars 2018 de Monsieur le Maire de
Limoges ;

VU l'avis de la Directrice départementale des finances publiques en date du 28 mars 2018 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1  er     : L’arrêté n°03-843 du 7 avril 2003 portant création d’une régie de recettes auprès de la police
municipale de Limoges est abrogé à compter du 17 avril 2018.

1, rue de la préfecture – BP 87031 – 87031 LIMOGES CEDEX 1 
Accueil général : lundi au vendredi 8h30-12h30 et 13h30-17h00 (vendredi 16h00) - Accueil délivrance des titres : lundi au vendredi  8h30-16h00

tél :  05 55 44 18 00  -  fax :  05 55 44 17 54  -  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr  -  internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2018-04-12-001 - Arrêté préfectoral portant suppression d'une régie de recettes auprès de la police municipale de Limoges 9



Article  2     : L’arrêté  préfectoral  du  20 février 2015  portant  renouvellement  des  régisseurs  titulaires  et
suppléants auprès de la régie de la police municipale de Limoges est abrogé à compter du 17 avril 2018.

Article  3     : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  la  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne et le Maire de Limoges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 12 avril 2018
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Jérôme DECOURS

En application des dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours contentieux, devant le tribunal administratif, dans le délai de 2 mois à

compter de sa notification, conformément à l’article R.421-1 du même code.
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